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Tous ces délégués seront désignés, pour chaque caté
gorie, partie par Jes organisations professionnelles 1es 
plus représenia!ives, partie par les groupements terri
ix>riaux, chambres de commerce et Chambres de mé
tiers ; 

3<' - 35 représentants 'désignés par les organisations 
agricoles les plus représentatives; , 
, 40 - 9 représentants des coopératives: (2 pour 

la production, 2 pour la consommation, 5 pour les 
coopératives agricoles); 

50 - 15 représentants des territoires d'outre-mer; 
(p - tO représentants qualifiés de la pensée frau

çaise, en particulier des travailleurs intellectuels, dans 
le dOI11à.ine' économique et scientifique; 

70 - 8 représentants des assoèiations familiales; 
go - Pendant la période de reconstruction,2 délé

gués des fédérations d'associations de sinistrés les plus 
repré~entatives. ' 

, ART. (j. - Les avis et rapports dù CA>nseil économi
que sont adressés au Président de l'Assemblée natio
nale etau PréSident du Conseil des Ministres. 

'ART. 7: .,.: Le' Çonseil désjgn~ dàns Soil sein,des 
commissions à colÏl~étênçe économique spécialisée àinsi 
que des c6mmissiOlls, à'èoll1pétence économique' géil~. 
raie. Il peut,' en outre, èonstituer une' coll1mission de 
caractère permnné'rit, Dés' lois ultérieures dé\.erll1ine
l'Ont les conditions dans lesquelles ces commissions 
pôurront 'coordi:mner' les' travaux des organismes de 
même nature àctuellemen! existants, ou ,éventuellement 
se substitUer à éilX ," ' 

, Le CA>nsei! désigne un', !3ureau, don! il fixe 'in'. ~rri' 
position et précise les atldbutions. Ce Bureal;' ,~era 
nOtamment chargé de recueillir les del11andeS'd~avis 
èt les vœux, de répartir el' de coordonner lèS travàux 
entre les différentes commissions, d'assllrer les rela
tions avec l'Assemblée nationale et les pouvoirs pu
blics, de procéder aux études urgentes. 

'ART .. ,8. - Le Conseil économique arrête lui~même 
SOn règlement sur le ràpport de son Bureau. 

AR.T. 9. - Les M.:inistres, les· Sous--.Secrétaires d'Etat 
et les commissaires désignes par eux, ont leur eiltrée 
au cOnseil éconOrriique. Us doiyënt être entendus <jliand 
ils le demandent. ' , , ," " : ; , 

: Les membres du Parlèment peuvent assÎsteraùx 
séances du Conseil., Les pl:ésidents et rapporteurs des 
Commissions parlementaires peuvent assister aux séan· 
ces des commissions du Conseil. ' ' 

ART. 10. - Les procès-vèrbliux des ,séances du 
Conseil sont insérés dans un bul1etin spécial. 
,Les avis et les rapports du"Conseil économique sont 

puqUés .au fourMi offiCÎel" .':" . 

ART. 11. - Les membres du conseil êOOriomique sont 
dés!gnés..,pour trois ans. ' : ;' 

'ART 12. - Ult règlement'd'adrilinistrat~n pUbliqtie 
précisera les conditions de déSîgnation des mèrnbres 
du premier Conseil éoonomi9'le . .':" 

Ces conditions seront ultérieurement détenninées par 
la loi, ainsi que les indemnités des membres du Con
seil économique, ' , 

ART. 13. - Les lois et tlécrets relatifs au Conseil 
national économique sont abrogés. 

ART. 14, - La présente loi entrera en vigueur en 
même temps que la Constitution. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale constituante, sera exéoutée Comme loi 
de l'Etat. 

Fait ~ Paris, le 27 octobre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 

Le minis!re 'd'Etat, 
Francisque GAY. 

Le mimstTe de i'armement, 
Charles TILLON., " 

'Le min.istre 'des IÎ.lU1J/Ces, 
ScHUMAN. 

Le '~ltilli,stre de l'économie mdionale, 
François DE MENTHON. 

L!J mims!re 'de l'agriculture" 
Tanguy,PRfGENT, 

, : Le ministre de lalJfodw:tion industrieLle~, 
Marcel PAUL. 

Le mimsLre de l'fÎl:klCaiion lJLit.io/tllle, 
M.-E. NAEQELEN: ': ", ' 

,., ,I.e .niin.ist,'!:, de$, travoax publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 
Le ministre de la FrollCe d';;l;tr~'jj,:(3r, " , ., " 

Marh!S MOUTET, " 

, Le mûiistre dit travail 
et de la séclll'ité, sociale, 

. A: CRoizAT. ' 
Le lmnistre 'de la recoustfllCtfoll 

et de l'urbl1!i#me, 
Fral\çois 'BILLOU?" 

',' . Le fnittistre de la piJpuliJiiQIt) 
R. PRlGENT. ,': ", 

LOI ltI' 46-2385 'dtt27 oCtobre 1946 sw uu:o.nlposition 
et l'élection 'de rAssemblée .lie l'Umon françQl!se, 
L'Assemblée nationale constitu.nte • adopté; 
Le Présïdent du' OQUVér-nement prOVisoire de - 1~· Répu.

blique promulgue 1. loi dont la teneur suit: ,
\ . ..-"~ .. ,-,'. ,.. " .:. 

ARTICLE Pi<EMlt;i<.-:- L'A~emblée de ,'Union fran-, 
çaise comprend à" nombre egal des représentanJS, ,<le 
la métropole; d'une part, et, d'autre part, des représWl
tants des ctéparteme\1ts f.I'outre-mer, des territoires 
d'outrc-mer 'et d'cs Etats associés. ' 

L'Assemblée de, l'Unjon françàise ne peut compter 
au total plus de 240 mèrilbre~. ' 

Altt. 2. - Les membres de l'Assemblée nationale 
représentant la métropole élisent 50 rnembtCl' de 
l'AIlsembléc de l'Union française. '.. . ' 
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Les membres du (;Qnseil de .Ia République repré
sentant la métropOle 'élisent 2S 'membres de l'Assem
blée de l'Union ffançaise. 

En qutre, J,es:. membres IlI~tropQ(,itains de l'Ass,~mblée 
natioualé et du Conseil de la République élisent des 
représentants à l'Assemblée de l'Union françâlSe en 
nombre égal à celui des représentants des Etats asso
ciés, à raisoll de de(IJx tiers pQur les membres élus 
par les membres métropo!Hains de'l'Assemblée natio
nale et d',un tiers pour les membres élus pat les mem
bresmétropolîtains du Conseil de la République, 

ART, 3. -, Les membres représentant les départe
ments et territoires de la 'République française outre

. mer sont au IIOrnbre de 75. 
Le nombre de mémbres rèprése~tant les Etats asso

ciés est fixé par un acte intériéur à chaque Etat et 
par règlement d'administration publique. Il ne peut 
excéder 4S polir l'ensemblè des Etats associés; 

A·RT. 4. - Les 75 membr~sde l'Assemblée de l'U., 
nion française représentant les départements et terri· 
toires de la République française outre-mer sont ré
partis comme suit en trois catégories: 

·10' -.:. Représentants des départements de la RéilU
. blique française outre-mer: 

Départements algériens • : . , 12 
Département de la Martinique 1 
Département de la Guadeloupe , l 
Département de la Réunion . . 1 
Département de la OuyatH: .. . l 

2<> - Représentants· des territoires de la Répu-' 
blique française ootre-mer : 
Territoire du Sénégal • . • . 3 
Territoire de la Côte d'Ivoire • 5 
Territoire dÙ Soudan .. • .5 
Territoire du Niger . . , . 3 
Territoire de la Guinée . . , 3 
Territoire de la Mauritanie'. 1 
Territoire du. Dahomey . .2 
Territoire du Togo . . . . 1 
Territoire du Cameroun . ' 5 
Territoirè du ·Gabon .• . . . t 
Territoire du Moyen-Congo , , 1 
Territoire de I:Oubangui '1 
Territoire du Tchad .'. Z 
Territoire de Madagascar .. 5 
Territoire des. Q)mores . . . l 
Territoire des Somalis • c.. . • 1 
Territoire de l'Inde française ... 1 
Territoire· de la Nouve:le.Calédonie .. . ... 1 
Territoire des Etablissements français d'Océanie '1 
Territoire de Saint-Pierre' et .Miquelon • .. 1 

'l' - Représentants de zones terdtoriales de la 
République française outre-mer: ' 

Groupe de terrItoires ,de l'Afrique occidentale fran
ç~ise .. '. ," ~ .. " . , .. ,-. ~ ~ ." 5 

Groupes de territoires de . l'Afrique équatoriale, 
française ...' . .2 

Algérie •.•6 
Madagascar ' .,'2 

TERRITOIRE DU TOGO 

ART. ,S. - Les membres: .élus par les représentants 
métropol;itains ·à l'Assemblée. 'natioIiale et au" Conséil 
de la République sont èhoisis ,à la représentation pro:: 
portionnelle des groupes auxquels ces représentants 
appartiennent. 

Nul n'est candidat deva~t l'Assemblée nationale QU 

le Conseil de la République. Le. droit de présentation 
appartient.aux membres de ces assemblées. 

L'éJection a lieu dans les formes pré,ues par le. Rè
glement de chaque assemblée. . . 

Toot membre de l'Assemblée nationale ou du Con
seil de la' Républiquè élu' à l'assemblée de l'Uniol! 
françaisè doit' opter entre ses detll\ mand!'ts danS' lé 
délàj d'un mois. A défaut d'optiçn, il est présumé 
renoncer à son mandat à l'Assèmblée de l'Union 
fr~nçaise. " ' 

ART. 6. En Algérie, les représentants des dépar. 
tements sont élus par les conseils généraux à rai~on 
de qùatre' par département. ' 

Dans chaqu"e département, detll\ conseillérs, ,de l'U~ 
nion française sont élus par les conseillers généraux 
du premier collège et deux par les conseillers géné
raux du deuxième collège. . " 

Les s.lx représentants de la ZOne territoriale que 
constitue l'Algérie sont élus par l'assemblée algérien
ne. 

ART, 7. Les conseils généraux des départemen.ts 
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion. et 
de la Guyime, élisent 'leS r'eprésentatlts de ces départe
ments. . ,. 

ART. S. - Les assemblées des territoires de la Répu
blique française outre-mer élisent les représentants de 
ces territoires. . 

Quand un territDire possède des assemblées pro
vinciales, l'électÎon:.de ses représentants à l'Assemblée 
de l 'Uni"n française peut être confiée en tout ou en 
partie aux assemblées provinciales. 

ART, 9. ~ Les -élections prévues auX articles 6 il 
8 ont lien au. scrtitin à deux ,tours chaque fois qu'il 
n'y a qu'un représentant à élire. 

Pour être élu' au premier tour, il faut recuèillir 
la majorité absolue des. membres de l'assemblée q:li 
compose le collège électoral. Au second tour, hi ma
jorité relativ" suffit. Au cas d'égalité de ,suffrages, 
le candidat le plus âgé est proclamé élu. 

Quand il y a lieu de désigner deux représeniants' 
ou plus, les élections ont lien au scrutin de liste avec 
rep~ésentation proporti{)nnelle. 

A.RT. 10. -' Les membres de l'Assemblée de l'Union 
française élus par les représentants métropolitains à 
l'Assemblée nationale sont soumis à réélection dans 
le mois qui suit le début de chaque législature, 

Les. membres de l'Assemblé~ de l'Union française 
élus par les représentants métropolitains au Gonseil 
de la République,' 'Sorit soumis à réélection dans k 
mois qui suit le <le(lJxième, renouvellement par moitié 
<lu Conseil d.e la République. 

.' 

http:l'�lect�on:.de
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, ART. Il. Les élections prévues aux articles 2 et' 
10 ont lieu il la représentation proporticnnelle des 
groupes composant les assemblées. 

Le règlement intérieur de chaque assemblée fixe 
les modalités de ces éledions: 

ART. 12. Les membres de l'Assemblée de l'Union 
française visés à l'article 4 sont élus paur six' ans. 

'Leùr r.!mplacement s'effectue par moitié tous les 
trois ans. 

Les dénartements et territoires d'outre-mer sont di. 
v,isé. en deux catégories dont les élections ont lieu 
alternathiement: la date et les conditions de renouvel
lement ',de l'Assemblée de l'Union française doivent 
être fixées en fonèti6n de la date et des conditions 
prévues pour le renouvellement du Conseil de la Ré_ 
publique. 

• ART. '13. Les . inélif,ribilités et incompatibilités 
sont les même, que c~l1es prév'tles paur les éleelions 
à 'l'Assemblée nationale, ' 

ART. 14. - En cas de' vacance, le remplacemènt 
des représentants élus au scrutin à deiJx tours a lieu 
dans les' conditioiui"prévues à l'article 9, sauf si la 
"àcanœ se produit dans les six mdi,; qui précèdent 
le renouvellement du mandat des représentants des 
territoires intéressés. 

"; ART,,'l5. - Le. rernpl!,beirienf'dei représentauts élus 
à la teprésentation proportionnelle s'effeetue par la 
désignatiùn du candidat suivant sur la liste du repré
"j!!ntan~J remplacer. 
, ,Si; ,1,; liste est épuisêe, aucun ,remplacement : n'a 
lieu, à moins que la moitié au moins dc;..~ représen
tants dèS territoires intéressés ne soit à remplacer et 
que la <:laie du renouvellement nonnal paur ce territoi. 
t,e, ne, soit, éloignée .cl!' plus de six mois. ,,' , ' 

ART. 16. - Des règlements d'administration publi
que détennineront'les modalités d'applicatiDn 1:Ie la 
jiiésente loi!, et' notamment, les règles de représenta
tion et d'électIon propres à chaque territoire 'Ou grou
P" :de t'f!rrit"ires, les môdalités de la représentation 
de!' Etats associés, la date des preniières 'élections et 
leS mesures transitoires applicab\.es, ,à la première as, 
5Çl1Ibl<!e de l'Union française. ' .. " ' 

La présente loi, délibérée et adoptée 'par l'Assem
blée nationale constituante" sera ~xécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 octobre 1946.. 

OEOR!JES BIDAULT. 

Par le 'Présid~nt du Gouv~rnement provisoire de la 
République: ' 

I.e ministre ile l'intérieur, 
Edouard DEPIœUX. 

Le Ministre de la Fn1l1ce d'Duire-Mer, 
Marius MOUTET. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

H...t. c .... r de ju.tlce 

LOf I,Q 46-2386 du 27 QCIob,,, 1946. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté; 
Le Président du Oouvèrnement provisoire de la Répu~ 

blique promulgue la Jol dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 

Composition de lu Haute Cout, 

A~TlCLE PREMJE~. - La: Haute Cour de justice se 
compase d'un président, de 2 ,g,Çl!'présidents, de 30 
juges titulaires et de 30 juges suppléants. ' 

Sa commission d'instruction oomprend 9 membres. 

ART. 2. - Au début de chaqt;e législature et dans 
le mois de sa première séance, l'Assemblée nationale 
élit les juges de la Haute Cour. 

Vingt juges sont choisis dans l'Assetnl:llée il la re
présentation, proportionnelle des groupes et pris, sur 
des listes présentées par chaque groupe et com(l{lrtant 
deux fois plus de candidats qu'il n'y a de noms, li 
élire, Plusieurs groupes peuvent s'unir pour présenter 
une liste commune.' " ,.,' 

Dix juges sont choisis par l'Assemblée, hors dé st,n 
sein, à la majorité des deux tiers et au scrutin secret. 

Trente juges 'suppléants sont élus dans les mêmes 
conditions. 

: ART. 3, - L'Assemblée nationille élit le président 
et les deux v,ice-présldents à la'majorité des' deux 
tiers et au scrutin secret. . ..', , 

AllT. ,4. '- Dans le même. délai, I!AssembIée lui-' 
!ionale élit à la majorité des deux tiers et au scrutin 
secret six parlementaires oomme juges à la commis, 
sion d'instruction. , , 
, Le Conseil supérieur de la magistrature désigne le 
president de cettc,commissioll et deux assesseurs, 

, ART. 5. - Dans le même' délai, l'Assemblée na', 
tionale élit dans son sein ou hors de son seilh au 
scrutin secret et à la, majorité des deux tiers, le, ,pro
cureur général et les deux avocats généraux 'près la 
Haute Cour de justice. ' 

ART. 6. Dans les quinze jours suivant leur 
électiou, leS juges de la Haut;! Cour, les jugés à la' 
commission d'instruction, le proeureur général dIes 
a"ocats généraux prêtèront devant l'Assemblée na
tionale le sermeht suivant: 

« Je jure et promets de bien et fidèlement ~emplir 
mes fonctions, de garder religieusement le secret. des 
délibérations et du vote, et de me conduire en tou,t 
comme un digne et loyal magistrat )). 

Ceux qui seront convaincus d'av:oir manqué à ce
sennent seront poursuivi:;; en vertu de l'article 3'18 du 
oode pénal. 
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